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Art. 16

e) Commission de vérification des comptes
Trois membres de l'ADIJ, élus par l'assemblée générale, forment la commission de
vérification des comptes. Celle-ci comprend un président élu pour quatre ans et
rééiigible, ainsi que deux communes élues pour deux ans et remplacées à raison
d'une par année.

IV. Ressources

Art. 17
1 Les ressources de l'ADIJ sont constituées notamment par :

— les cotisations des membres ;

— la quote-part de la Seva ;

— les subventions ;

— le produit de la fortune ;

— les dons, legs ou héritages.
2 Le montant des cotisations est fixé chaque année par l'assemblée générale, au
prorata de la population pour les communes municipales ou mixtes, et d'une manière
équitable pour les autres membres collectifs et les membres individuels.

V. Dissolution

Art. 18
1 La dissolution de l'association ne pourra être décidée que par une assemblée
générale convoquée spécialement à cet effet et à la majorité des deux tiers des
membres présents.
2 Les biens seront confiés à un Conseil municipal à désigner par l'assemblée générale

pour être remis à une nouvelle association poursuivant le même but.
3 Quant aux archives, elles seront déposées aux Archives jurassiennes.

VI. Dispositions finales

Art. 19
1 Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale du 18 mai 1974
avec entrée en vigueur immédiate.
2 Ils abrogent les statuts du 24 mars 1925 avec les révisions des 7 août 1926,
22 février 1930, 10 novembre 1934, 2 mars 1940, 27 avril 1946, 22 mai 1948, 7 mai
1966 et 13 mai 1972.

Le président central : Le secrétaire général :

F. SAVOYE F. LACHAT
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général : ® 032 93 41 51 / 93 41 53
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